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ti*«i IWIMIUM d* an tMcè», en «a mtat,t'-e de 
*la Guerre, sevvtee général aee pensions. — - Se Sec 
«on Etat-civil, à. Parte. — â. Ministère de la. Guer- 
re, service des successions militaire, i, rue Lacre- 
teMe. a Paris, — 3. Non. — 4. Non. — 5. Voyez 1. — 
•.   Voye*   t. 

*"' W»«u navet, 44. — 1. Pour l'allocation aux famil- 
les nombreuses, vous paraissez «n situation de con- 
tinuer à toncher. Adressez une réel.rotation an 
Préfet 'division de l'assistance et de l'hygiène pu. 
b) rpi^s; — 2 En œ qui touche l'alv<v<tion mili- 
taire, adressez Imméd atement une réclamation au 
PT*Ki<V-n4 de Ta Commis») m d'app»! à la sous-pré 
P>r/tmr». en rapr**an# la d-!»e de votre premletre 
demande. — 8. Vos demx enfants e'^cnpiés parais- 
sent nntrwmr être aiHn^s am h*nétina de la loi du 
14 jntjiet 1905 <SOT Tassi«tance aux taflrmfs et aux 
iTwureibfes. Vou« pourriez, à notre avis, fa*re en 
leur nom une demande  a. la mairie. 

La gorille nelr de la rue de la Douane — Si voue 
vj's.wz pas eno.re obtenu de réponse, écrivez au 
Proc^areur de ta République, à Douai, tour signa- 
is*-   le   retard  dont   souffre   votre  demande. 

La  blonde aux' yeux   bleus.  O.  H.,   Hergnles,  107. 
— Il n'y a qu'un moyen : c'e6t que l'init-re-sé fasse 
oiie. de.man»ie de mutation à son chef de corps 
par la voie hlArarchlque. Mais qu'il n'oublie pas 
<ï.K- c'est une faveur et non pas un. droit qu'il sol- 
licite 

U.ie veuve «lui pense, 174. — Vous 0e pouvez pré- 
Tendre à piMisior nttmd-u que votre mari n'était pas 
(bôtiâtsé et que d'autre pairt, son décès n'est pas la 
suite  d'un accident de travail. 

F.   L.,  de   Paris.   —   Noms   ne  conirrai<qsons   pas  à 
tHle n"3«rence de ce genre, mais vous pourriez uti- 
lement,   p<"mr la  question   qui  vous intéresse  écrire 
h M    B'viljn. directeur de l'office régional de  pla 
©Tient. 34. rue  Brule-Màison.   à   LiUe. 

Mon chat mérotte. — Il est i.n»»ispe.nsable que vo- 
tre' inère justifie de sa qualité d'héritière pour pou 
voir touch.T les sommes dont 11 s'agit. - Envoyez 
a urfépôt les p'eces qull réclame : c'est le seul 
moyen  d'obtenir satisfaction. . 

Emmanuel ma'ade. — Vous paraissez ipouvpt"- pré- 
teTwire ~*m  mairHien des secoiurs en  raison du taux 
minime de vos ressources. Adressez une réclamation 
au   prAiirren*   de  là  Comm'sslom   cantonale   d»s   se- 
cours en  spécifiant que vous réclamez leur rappel 

U« syndiqué de  Demain   — Vous n'aves, pas  droi- 
à l'indemnité ci» démrib'lisation car vous ne  camp 
tez pas trois mois de service effectif. 

~   O. L.» B.   Verdun. — la Commission a le droit de 
réclamer ôe doc ment, en vertu wtamroent d« l'af. 
fiche 2'« de la loi du 17 avtril 1919   II est ind'spen- 
sable     qu'elle   ait    une   pièce   formelle    indiquant 
duels sont le ou les créanciers puisque ceux-ci ont 
nn   (fêlai  de 15  jours  pour présenter leurs   obser- 
Tattons. 

«Un démobilKé Inquiet, N° 13. — 1^ cas dont 11 
s'agit n'est pas visé par 1% loi d'amnistie M-^ts. la 
personne en question paraît av4r été condamnée 
awee sirrsls W>« n'a donc rien ^ craindre pour le 
moment si sa conduite est régulière. 

" On hetge futur père. — Vous ne powvez prétendre 
à ce «tcours pour votre femme En effet, le béné- 
fice en est réservé awx personnes de naittonalWé 
trancBfcse. et votre femme est devenue belge par 
sur* de son mariage. 

On vieux retraité à S4 «omalnol*. — 1. Il ne s*a> 
g» <jne des petits retraités de l'Etat uipAqueime,nt 
%je ren«!«#9ropnient fourni par 1» mairie est exact. 
— 2. Vons pouvez écrire a la compaem.ir» du rhe- 
nrà de fer si vous jontesex d'urne retraite prove- 
nant de cette compagnie. 

:U7,   t. Oui. mais le oVéh4tmuir  pourra obten'r 
ttes défais assez longs pour s'acquitter si toutefois 
an situation le justifie. C'est à la Commission arbi- 
trale des loyers qu'il appartiendra de statuer sur 
la demande du débitenr. — 2. Non. 

Ori rhumatisant de la guerre. — Oud faites éta- 
bHr par la mairie les notices réplememtaires à. °h- 
Toyer à la direction du service de santé. 

L. L. On lecteur assidu. — 1. Oui. — 2 An dépôt 
SémobUlsateur du 15e K. A. C à Douai. 

Joseph 145. — 1-  Voire femme ne pouvaH prétèn- 
Bre a l'aâlocatjion pour la période envisagée — 2. 
EUe n'a pas droit an maintien de l'aMocation mi- 
litaire pendant six mois après votre démobilisa- 
tion parce que vous étiez sursitaire. — 3. Non. — 
4. Loi   du- 4 août 1917. — 5.  Oui. 

Une Intéreooée. Joséphine. — I. Ont, mate il faut 
an préalable qu'elle obtienne du présiden>t du tri. 
bunal ci<vll une atteptaKion étatoWssa.nt qu'elle a eu 
réalité servi d» merlan défunt. Munie de cett» 
nièce. eHe fera «ma^fcuer son dossier à la mairie. 
— 2. Voyez 1. 

Ma *«ur. — A«n d'BnnequIn. — Il faut attendre ; 
1« MUni^tère a pour h*M*nri«» ^ ^a-der très long- 
temps les dossiers dont il s'agit. Vous fvtv<b»T*» 
d'-aâiieuirs le rappel lorsque votre titre de pension 
vous  sera, adressé. 

3.846, W. — 1. Oui, adressez-vous a la 3e sous- 
Intândance mUitatre de Lille. 18, rue Marais. — 2 
Saunâtes votre cas aiu directeur dai service de 
santé de la Ire région, 25, Graffitlto-Plaoe. à Lille 
en demandant à être représenté devant nue Cosm- 
misslon de réforme. 

Un poilu d'Orient Intéressé, N° 11» — Adressez 
TOiré demande au commandant de la gendarmerie 
On départeiment du Nord, boudevaxti Louis XIV, 
ttlle.  — Oui. 

Un aureltal/e aux mines de Marie», C. H. 4. r- 
Voms un pouivez prétendre aux primes mensuellefi 
car vous n'aivez pas accompli pendant le guerre 
18  mois   de service  effectif. 

Vnt «me êd p«me, P. M. O. ^ Oui, néanmoins, il 
est isKUspens-tble qu'ii adresse à ses parents un 
acte respectueux. Il est nécessaire de recourir à 
l'intervention d'un notaire pour l'établissement et 
la notifie a-tion  de cet acte. 
R. V., 49. — Oui, avec effet du 1er octobre 1917, 
a condition toutefois que votre situation de for- 
tune justifie l'attribuSâon de ce secours ; faites 
établir immédiatement un dossier à la mairie et, 
au cas de rejet de votre demande, adressez une 
réclamation au président de la Commission d'aippel 
& la Prélecture. 

Un meurt de faim, 99. — 1. En etet, une erreur 
-s'est certaineiBent produite dans le décompte de 
■vos primes. Adressez une réclamation aiu comman- 
dent de votre dépôt en rappelant votre classe et 
vos affectations successives pendant la guerre. 

Une veuve ennuyée, » P. I. - 1- Vous pouvez 
prétendre à pension sa le décès de votre mairl est 
survenu à la suite d'une affection contractée en 
senrtc». rwns ce cas, faites étaijltr votre dossier 
de demande de pension à la mairie. Vons y join- 
drez autenit que possible, un billet d'hôpital de 
votre mari. 

Un R. A. T., H» 7». — Vous avez droit aux pri- 
mes mensuelles. — Adressez une réclamation au 
sous-secrétaire d'Etat de l'adminteliraliion de la. 
Guenre,  16, rue SatoVDonriinique,  à   Paris. 

Un qui cherche SB. — Ecrivez an camarade Bon- 
dnes, secrétaire de la Fédération du BAtimemt, sOit 
chez lui, sott a son adresse personnelle, rue de la 
Clef, à Lille, soit 186 bis, rue de Paris, à Lille. 

Nénette ennuyée — 1. Onl, cette loi est du 31 
m.-rs 1919. — 2. Oui, la pension de la veuve est 
majorée de 300 francs pour chaque enfant mineur 
de 18 ans. — 3. Noa. - 4. A la 3e sous-intendance 
militaire de  Lille,  18, rue Marais. 

Un dévoué à Auohel, O. D.v M. — 1. Vons ne pou- 
vez prétendre & llndemmite d'hai><atemeo/t attendu 
quje TOU6 aivez été mis en surate. Aucune autre in. 
i!»9nmJ«é n'est prévue, dans votre cas. — 2. Vons 
n'avez pas droit aux primes mensuelles car vous 
n'avez pas acioonTpM 18 mois au moins de service 
effectif pendant la guerre. — 3. Aucune prime 
mensuelle n'est accordée pour tes mois passés en 
sursis- 

Une tomme Agée, pas ©entent», M. O.. Ho 34, — 
Le pénale revient entièrement à l'enfant. 

«. R. V., Calorme. - 1. Non, car U ne s-agii pas 
du règlement déônitil mais uniquement d'une 
avance qui doit d'attàleurs intégralement être con- 
vertie eu mou«er. — 2. Oui ; envoyez votre dé- 
claration A la  mairie fie Lille. 

o. O. dee Rrebl». — Vous pouivez etee proposé 
pour une pension par une conwDte^oa *de réforme ; 
mais 11 faut au préalable provoquer votme examen 
par une commission de l'espèce Pour cela, faites 
étzfrlir par la mairie les notices qud dotvem être 
envoyées à la direction du service de santé de la 
ire réglai a Lille. — En attendant que vos droits 
& pension soiet établis, vous pouvez, vous basant 
6ur les dispositions du décret du W Juin 1919. ré- 
clamer une lnrteronité Journalière de » francs : 
Adressez votre demande an sous-intendant militai- 
re à   Arras. 

W«M mère de famille de 1 enfant» ennuyée. — 
I. Vons ne pouvez prétendre aux mois de tranchées 
cit A l'indemnité   de   démobilisation  de votre   fils 
CD6,     g.   Vous   ne   pouvez  réclamer  la   pension 
U'ascendant, car la loi du 31 mars 1919 n'attribue 
ce droit que si le père a 80 ans au moins, et la 
mère 55 an* atu  moins. 

Un poilu de la Clarence. — Vous serez exonéré 
totalement si roue rentrez dans la catégorie des 
petite locataires. Voyez la mairie qui vous dira 
si vous remplissez cette condition, d'après le taux 
de •votre loyer. 

Un tiimobllleé, N° 44. — Von» ne pouvez préten- 
dre aux primes mensuelles si, comme nous le pen- 
sons, vous avec été rfsyé. des contrôles pendant les 
4 mots passés dans l'Eure-et-Loir En effet, dans 
ce ©as. vous ne cowpterlez plus 18 mois de service 

NaiM et Rlrl, d'Amérique. — Vons pourriez ré- 
clamer la rémunération de milice en adressant 
une demande au ministère de la guerre de Bel- 
gique_  ire directkm, bureau des renseignements   à 
Bruxelles. 

Justin oiaroi.  Métairie dague. — 1. Adressez une 
demande de mutation à votre chef de corps par 
.la voie hiérarchique. — 2. Votre père semble pou- 
voir- réclamer le rappel de l'allocation militaire 
qui lui a été attribué. Qu'il adresse sa demande 
au présidant de la Commission d'appel à la sous- 
oréfecture. en rappel.tn* le numéro de son certifi 
cat d'admission -r- 3 Le litige qui s'est élevé en- 
tre votre propriétaire et vous même ne peu* être 
manche que par la Commission arbitrale des foyers 
Nous inclinons à croire que la Commission vou» 
exonérera : Néanmoins, ce n'est pas une  certitude. 

Mie c. P.. 1344. - Il njest pas trop tard pour ob- 
tenir votre inscr ption cette année. Li loi d'amnis- 
tie en effet vous laisse un nouveau délai pour 
vous faire inscrire sur les listes électorales Si la 
mairie refuse d'activer votre demande adressez 
vous  au   greffe  de   la  Justice  de   paix. ' 

Le p'tlt Néresse sans le sou. — Adressez une ré- 
clamation au sous-secrétaire d'Etat de l'admini" 
tration de la Guerre, 16. rue Saint-Dom.nique à Pans. -»wc. 

Jeanne et Jeannette. 34. - Nsn, votre mari ayant 
été mis en sunsts aux mines vous n'avez pas droit 
au matntiien de l'allocation militaire pendant les 
six  mois qui   ont suivi sa  démoblisation. 

Edouard A., 94. Lecteurs ass.d.is. — 1. Oui, sauf 
rembotu» ment des sommes peiçues au titre de l'ai 
location militaire. - 2 C'est à la mairie qu'il faut 
vous adresser i<our constituer votne dossier de de 
manirte de pension. Ce dossier sera envoyé à la 
sous- ntendance militaire à Arras qui elle-même 
l'ad-res-oera ensuite  au   ministère  de la  Guerre. 

258. Un lecteur du a Réveil ■ k Auohel, 254. _ 
1 Vous avez frappé à la bonne porte II est éton 
nant que vous n'ayez nas reçu deréponse-. Pour 
tâcher de rompre ce sllRice, adressez une récla. 
matlon au général commandant le 1er corps d'ar- 
mée, 14, rueaNégrier. à Lille. — 2. il suffit . d'a- 
dresser une requête écrite au sercrétaire perpétuel 
de l'Académie des Sciences Morales et Politiques 
à Paris, sam* autre adresse — 3. Rien ne Tempe 
che de réclamer une avance si elle compte se reins 
taller dans la ma son dont il s'agit. 

A. O. L., 37, Lapugnoy. — Faites notifier immé- 
diatement à votre propriétaire, par. min'Mèiv 
d'huissier, votre ln*<xntion d'obtenir la proroga- 
tion de bail, aux conditions de la locaïon en cours 
au 1er août 1914. prorogat'ôn que vous offre la loi 
du 19 mars 1918 Votre rte-maride doit à ;«lne de 
déchéance, être falite dan« le? 20 jours de la ré- 
cenfon de la décision du piopriétaire amgmenitant 
le loyer. 

K. L. B. — Vou-! avez droit aux prime* mensuel- 
les si vous n'*>vez pas *té mis en su.rsls Dans re 
cas a<1rnpsspz une réclamation au sous-secréfaire 
d'Etat de la Guerre,   à  Paris. 

JUBOL 
rééduque l'intestin 

Constipation 
Hémorroïdes 
"Dyspepsie 
Migraines 
Entérite 

JUBOL 
Éponge 
et nettoie 
l'Intestin 
Évita 
l'Appendicite 
et l'Entérite. 

— Etablissements 
Châtelain 2. rue de 
Valenciennes, Paris, 
et toutes pharmacies. 
!_a oolte, ico. 5 fi 80, 
les 4. feo, 22 francs 

--Preae» do ?ol>ol toui» le*soirs perdant quelque 
tamis* tons »os m'ilaises  disparaitroov très vite 

LJ^SSOSS. T"î ,e..Juî'01 P°ssède Vne rt~el,e valeur et une grande puU^ancedans 
le» maladies Intestinales e. principalement dans 1rs eonstip-i ,o.is et Bi.stro- 
rntèntes ou je l'ai ordonné. C«= Que j'alurnie être la vente sur la lui de mon 
grade D» HiïKuuuue. u«. S/». 

Membnfte r.Académie de Aferfcckur <f rtio de Ja..ti,„   ,orésllj 

Pagéol 
Energique antiseptique urinaire 

cmmcimi: 
Ar*d*m* 

ds> Science» 
128 julD 19011): 

Académie 
de Médecine 
iZldec. 1S0UJ. 

500VELOS 
10.000 Enveloppes 

Tttitn Ivqm 
Neuves et, J'oa: is« 

—   Ohatubres -H 
AOOSS401T44 

MACHINES A  COUDAS 
Prlj   avantaesuz    —  Gru»    uetaiL 

Camille Coppenoile, 39, rue Neuve, U'Ia 
•»r«a  de   ••   Orand» Plaça 

VOIES URINAIRES 
SYPHILIS ir.iiier«i pi.'ii-' o)w eos '-> si* 

ANALYSE DU SANG 
G érisoii assurée ei r: pnl    rt» ta 

Blennorsagie par   ELECTBOLVII 

LILLE 
e\ procédés   rieTiiiflcjnos ,io'-i. . 

5 /.deîle Béthm»,to-»sI sjo-irsd»lOli.à6 
Iiisiitui   Elc-tio-a-qoiherai.iqueh 

■■fOf COGNACS, RHUMS et VINS -*»f-.4 

AGENTS sérieux sunl d.mandés par BOICLAUD 
à Saint-Même  (Chaiente). 2180 

• Nouf  po>'vor«   conri.ir,   de no» nl^arvations 
doit employer   i«   Pngiol don»  Inuir* 

spec>al«'ni,.ni danr> I- .lou.rnr». où il obtiondra l'-njo'Mrt fee» 
le 

qos le  oniticion 
• manifesiations do« voie« 

ci 4 brel dé)a- le maxnpiiin <t 

L*t»ortilol»«a !»• 
•ï 3(1  M 

I Uwwtonfc'. Sï 
• le* M. t>     1, 

••Ooi» 

w de V.icncien.ies.   Pari»   t.a Itolle ft.„ 
*/'; bolti   icn T ail «e.x 1 fci> 21 fr 

VAIVrlArVIrVe 

J.    S. 
m?i,irle 

M. %. — t* renselffuemen-t forsml- pir la 
inevset Tj* dArè* de votre mari est 

siii-vemu alors qu'il *tait enryxre Hé au wvhre : n 
est la conséonemire d'urne a.ffe«ït1»wi oon/tJrs<itée 'au 
cours du servioe et vous nonvez rérln.nwr une pen- 
sion  en   v»mt.u  de  la   loi  nu   31   mars   1319    Artre-wi 
donc  direotement  vof.re demande nui  ^oiiB-i(nt'^i|'-a/Pt 

2.   Vot/re   mari   ne   posslda.it miliitniire à Arras. — 2. Vot/re mari ne possfri 
pas de carnet de nérirle attendu que le pécule 
n'a été é-fcabli que nostiS'rlnniremeut a la r-aptu.Te 
du d*fuTKt. ^— il ex^site ési?-lememit irn» allor^liom 
de l.ooo francs attr1 huée sous'le rran de pécule 
aux fiemlMes flies mi!!î.a.fT«*: tués au front Ce n'est 
tvts le ras de voire ironi et vous ne pouvez tTlr^. 
tendre A ladite allocation — 3. Vous aivez d.T-M* 
à la so'de de pré-wrwe <je votme niar nemo^tnt 
tonte la durée de «ia captivité. d*.ns j»s n^it^ toni. 
♦•«fols où la loi vous recownnSt la qualité d'hérû 
tlere. 

<lore-ph ennuyé. — Nous TW» le p<vn«mns pa». 
Néanimmiins. 11 s«r«.it nrA»"ra.nne. à not.re avis de 
surseoir pendainit queKTue temps eincore aux dé- 
marches que  vous  vous proposez d'emparer. 

H. O. Un lecteur aseldu. — 1. Oinl. affranchir à 25 
centimes. — 2. Oui. car il s'agit d'un» location 
postérieure ara  1er août 1914. 

i.  W.   L.   X    Un  vieux   pépère  entra-ré volontaire. 
— Sta n»is après I» date de cessation des hostdli- 
tés — Néa.n.mr«t(ns st l'Intéressé possède des res- 
sources suffisantes, H doit îiayer. et ce, depuis 1^ 
Jour ou ses moyens lui permettent d* le faire Au 
si>rpliis. en ras de d'fficulté. c'est A ta. commis- 
sion an-hitraile qu'il aippairtîent de st^nner et nous 
ne pouvons mieux faire que de vous reanvoyer de- 
vani ladite commission qui   décidera. , 

Un papa content. — Le renseignement, qui viens 
a été fourni est inexact : ifl n'existe pas de prime 
de ce genre. 

A. D. L. D. 33. — 1. Non;, a défaut de l'autori- 
evitioTi de votre mari, il vous faudra une autorisa, 
lion du Trinunr»a civil. — 2. Vous ne pourrez 
faire valoir vos droits que lors de la dissolution 
de la  communauté,   par   divorce   notammenit. 

Publication Légale 
Brasserie Coopérative Ouvrière 

M LiA   RB1TANCHE Ï9 

L'Assemblée Générale des Actionnaires de la 
Société anonyme à capital et personnel varia- 
bles, dite Brasserie Coopérative Ouvrière « La 
Revanche », ayant son siège à Fouquières-Iez- 
Lens, a été convoquée pour le dimanche 9 no- 
vembre, à 10 heures du malin, à l'école de filles, 
de Fouquières-iez-I.ens, à l'effet de discuter l'or- 
dre du jour suçant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration sur 
la situation de la Société ; 

2° Renouvellement du Conseil d'Administration 
et de la Commission de Surveillance et de Pro- 
pagande ; 

3° Questions diverses. 
Cette Assemblée n'ayantrréunl un nombre suf- 

fisant d'Actionnaires, il a été décidé que l'Admi- 
nistrateur-Délégué Pierre DUVIEUXBOtIRG aura 
tous pouvoirs pour réunir une deuxième Assem- 
blée Générale délibérante, conformément aux 
Statuts. 

En conséquence, les Actionnaires de la Société 
a La Revanche » sont convoqués en DEUXIÈME 
ASSEMBLEE GENERALE le Dimanche 23 No- 
vembre 1919. h 10 heures du matin, à l'école de 
filles,  à Fouquières-lez-Lens. 

L'Administrateur-Déléguê   : *• 
112G1. Pierre DUVIEUXBOURG. 

Offres & Demandes d'Emplois 
SERRURIER-POELIER. — Bon ouvrier est de- 
mandé chez M. BURETTE, 122, rue Faidherbe. 
à IKK>S. 2187. 

— »ie» 
Cm demande, pour Denain et Valenciennes; des 
LIVREURS avec caution. — Se présenter aux 
Etablissements DEBRAY, 101, rue de Paris, à 
Valenciennes. 2189. 
  mtm  

TONNELD3R cherche place ou travail chez lui. 
Très au courant des fûts a pression. — Ecrire 
bureau du journal, initiales H. E. D. 2188 
 i ■ • -e^. —-_  

FABRIQUE DE CASQUETTES, 42. rue des Trois- 
Molleltes, Lille. — On demande un ouvrier è 
façon   pour  casquette  marine. 2191 
 -•««> 1 

On demande des OUVRIERES en vestons et en 
pardessus. Travail bien payé . des Aides de coupe 
et un garçon pour faire les courses chez F DE 
CRAENE et C1», 15, rue du Sec-Arembault, Lille 

2194 
 '—   ■•»» 

On demande des RATTACHEUSES a retordre et 
un bon CHAUFFEUR pour chaudières semi-tubu- 
laires Meunier à la Retorderie et Câblerie, 4. im- 
passe Delesâlle, a HELLEMMES, prés Lille   2193. 
 . -^e. . ;  

On demande REPRESENTANT pouvant faire des 
encaissements. Appointements fixes et commis- 
sion. A LA NOUVELLE MAISON. U, boulevard 
Proissart (près de la Gare, face la Banque de 
France), «a Valenciennes. 5964. 
 s *»»    ■■ ' ;  

On demande un demi-ouvrier MATELASSIER, 
pouvant au besoin faire les courses, A LA NOU- 
VELLE MAISON, 14, boulevard Froissait (près 
de la Gare, face la Banque de France), à Va'en- 
ciennes. '        . 5965 

BONS MOULEURS en petite et moyanne méca- 
nique sont demandés pour une fondere de lOise. 
Travail assuré. — Pour renseicn.-m »nls snuirs- 
ser à M. CAREMTAUX, 72, rue Blanche, PARIS. 

732 
■ ->  «te. 1 ,  

On demande ENTREPRENiiURS roir Costume* 
d'enfants e- une bonne PRESSEUSE. - S'ot r i- 
«er a M GERSCHEL, 1, place de la Répub*ou> 
Dunkerque. 8179. 

0 Avorta. Maladie» de la peau 
iln   o ;    im,i.-o   11   fr»., 

BON FONDS DE CARROSSERIE ET CHAR- 
RONNAGE à prendre de suite — S'adresaer à 
M« MALAPtRT, huissier à  Creil. 737. 

OR - ARGENT - DIAMANTS 
iSenfs et Dentiers 

£lchâtauMaximum 
dfi£S5£, iniB, 129, rue de Paris 

ta Louis CAILI.fÊRET, demeurant rue de la 
Lantne a (-.unrijecqiies, près -Lillers (P.-de-C ), 
a I honneur d'mformer le public qu'à partir de 
ce jour il ne reconnaîtra plus :es Celtes que pour- 
rait contracter sa fenune, née Marguerite AVEZ, 

M    Félicien CLIQUET,  rue  Waldeck-Rousseau 
à Anzin, informe le public qu'à dater de ce jour 
u   ne   reconnaîtra  pins  les   dettes   que  pourrait 
contracter son épouse, née Marguerite BISIAUX 
qui a quitté le domicile conjugal.                  11259? 
 ■•»»  . _* 

Mme-Charles R.MGNEAUX, née Irma CARDI- 
NAL, aemeurant rue Camot, à Anzin, a l'hon- 
neur d infornter le public que, contrairement à 
ce mi a dit snn mari, elle n'a jamais contracté 
de deties et n a pas l'intention d'en faire. 11260 

fmprim^rie du Réveil du  Nord 

C'est   le  ta'isman 
Que vous devez tenir constamment à la disposition de vos 

Voies respiratoires pour È* 1H Mit aux conséquences d'un 
courant d'air ou d'an refroidissement. 

Pour M*li ES fait Vfîjlt les muqueuses de vos Bronchas 
et de vos Poumons de l'action irritante des poussières tou- 
jours  nuisibles et souvent  microbiennes. 

Pour JE*.* R A. Cli & VIC l£ le traitement d'un Rhume 
négligé, d'une  Laryngite   récalcitrant*, d'une  Bronchite 

, qui vous étreint  depuis  des mois ou  des années. 
Pour TOIVM FlJkili vos Bronches, stimuler le fonction- 

nement de vos Poumons, fortifier vos Voies respiratoires et leur 
fournir une résistance que peut seule leur assurer l'antisepsie des 

VéRITABLES PASTILLES VALDA 
N'attendez pas, n'hésitez pas, procurez-vous-en de suite 

EN BOITES DE 1 fr. 9Û, impôt compris 

PORTANT LE NOIR VAL.DA 

L-  FdAIMÇAlS-CAPITALiSATION 
ci devant CONSTANTIA CAPITALISATION 

SOCIETE   ANONYME   FRANÇAISE  POUR   FAVORISER   L'ECONOMIE  ET   L'EPARGNE 
_ AU   CAPITAL   DE   UN   MILLION   DE   FRANCS 

ENTREPRISE  PRIVEE ASSUJETTIE  AU   CONTROLE   DE   L'ETAT 

iSIÈGE   SOCIAL, 52,  rue  Taitbout  - PARIS 

AMORTISSEMENT PAR VOIE DE TIRAGE 

L'appareil  de  tirage,   composé de trois boules  portant   chacune 

On demande COURTIERS, COURTU2RES pour 
Photographie. Fixe et Commission. — ROOET, 
39, rue de Condé, Anzin (.Nord). 2178. 

OUVRIERS CORDONNIERS sont demandés chez 
M. Léon D1ÉSBECQ, 119, avenue de Coudé, â 
Anzin (Nord).     ' 2177 
 «V* ■ ■ ' 

On demande AJUSTEURS, 2 fr. et 2 fr. 25 l'heure, 
logés, nourris. — Ecrire ou s'adresser E. VAU- 
CAMPS, Royal Dépôt, n° 23, Bourbourg (Nord). 

2173. 
—■> 

SERVANTES, FEMMES  DE CHAMBRE sont de- 
mandées  13,  rue  du   Maire-André,  LILLE.   Pla- 
cées de suite                                                          2181 
 1  ^>»  

BRIQUETERIE BIGARD, Beau vais, demande 
10 équipes btàquetiers belges pour campagne 
1920. — Ecrire : Administration, 26, quai de la 
Marne, PARIS. 739. 
 mt+     

JEUNE HOMME, sortant d'orphelinat, désire con- 
naître personne donnant leçons de danse mo- 
derne. — Rép. bur. du journal, lettres M. C. G. F. 

2167. 
m»+         

'On demande des OUVRIERS COUVREURS et 
des OUVRIERS ZINGUEURS. Travail assuré 
pour l'hiver. — S'adresser rue Guillaume Wer- 
niers, 87, à Fi^es-Lillé. 1990. 
 «t» 

MONTEURS ELECTRICIENS pour force motrice 
et lumière sont demandés par la Société Indus- 
trielle d'Entreprises Electriques, 38, rue Saint- 
Georges,  à   Cambrai. 2164. 

AVIS DIVERS 
A Vendre on à Louer 

BELLE PROPRIÉTÉ 
comprenant MAISON DE MAITRE, 2 SALONS. 
SALLE A MANGER, CUISINE, 4 BELLES CHAM- 
BRES AU 1«" ET TOILETTE, 4 CHAMBRES 
MANSARDEES.    LDîiiERIE,   CAVES. 

Ecurie pour 20 chevaux. Maison de domesti- 
ques. 10 Boxes, Sellerie, immenses Greniers. 
Très bon potager Prairie de lre qualité, environ 
1 hectare   Le tout d un seul tenant. 

'S'adresser à Mme ANDRE, route de Saint- 
Hilaire. à AVRANCHES (Manohe). 2190. 

Baraquements, Entrepôts & Magasins 
Peur Eotpepreneaps et Cultivareaps 
Demander prix et devis avec croquis, 

PINCHART,  —  21.  rue  Fdison, 21, —   CALAIS 
Transports internationaux o— 11255. 

Pour ïO : Piles et lampes Cl ctriques 
Prix et qualité tjéfmntla eonetifenee 

adressez-vous  4,  Rue Rastisbonne . LILLE, 
«AU  NOUVEAU   MANCHON D 

ANICHE.   —   ON   RECHERCHE  PIANO  Marque 
r.ary, n" fi 940  Le déclarer. & la Mairie d'Aniche 
Récompense. 2192. 

iv"«^ 

DRAPEAU 

sort    à Chaque   tirage   meiisuel,   auUit  de combinaisons de trois lettrei a"l\ | d^mer  ' 
credis   dans   le   mois   considère,   sou   4   ou 5  combinaisons   pour   les   Utres   émis   avnnf Tn 
guerre   et   fi   combinaisons   pour   les   titres émis   depuis  io   1«  Juin   1919 V 

Choque titre porte une combinaison de trois lettres qui lui assure à chaaue tiraoe 
?end./Kl ^^ durée, soit 33 ans une probabilité d'amortissement égaie, en moveml' 
a 4,348  :  15.625 pour le  tarif d avant-guerre et à 1  : 2.604 pour le tarif d après guerre ' 

Tous les titres portant une des combinaisons désignés par le sort sont immédiatemen- 
rembourses à la condition que les cohsutioiis régulièies soient payées jus ma et Y cômnrts 
celle du mois précédant le tirage. * '     ' y   comPns 

RÉSULxTAT DKS TIRAGES  DU 5 NOYHMBRK   1919 
* •"%-*■ *.^ »J» -»^ ^-* «i^»'-kj« +^> ^^> %^- ^^-» 

TARIF    D'AVANT    GUERRE 
Les tirages ont lieu en r.ublic,.à raison de douze par an, le premier mercredi de chaou. 
s,-à  9  heures,  au   Siège  social. , H 

TITRES AMORTIS 

\\- 1?£.S£AMPS  G"stûve,  rue   Négrier, 48,  La  Madeleine-lèz-Lille     
ff- y.'ïi T  Adolphe,   155,   rue   du Moulin,   Courcelie^-lez-Lens      

mois 

K. L. Y. 

H. H. T 
S. C. G. 
Y. U.C. 

M. 
M 
M. 
M. 

LfcJBECQ,  Ileii!".,   28,   rue   dos. Marécaux,   Raismes 
DUBUS  Alîied,   rue  du  Moulirt-à-Vapeuf,   Boul<^gne-sur-Mer 
l'OL'll-.LE  Firmin, 2, rue >amt-Amaml,   Odotuez     
PliOriN Joseph, rue du Canada    Calais   •■  . 

1.000 fr. 
1.000 fr. 

500 fr. 
500 fr. 
500 fr. 
500 fr. 

D'APRÈS    GUERRE 

93 
IE1E 

rue Gambetta 
LILL.E 

PARDESSUS 
Depuis ^f P^Pr. 
mm 75 
msn 59 a iso ir. 

TARIF 
Les tirrfgcs ont lieu en  public, à raison de douze, par an, le premier mercredi de chaoue 

mois, à 10 heures du matin, au Siège social.                                                               • "H^O 

TITRES   AMORTIS 
Maurice,   route   Nationale   B.   Noyelles-Godault     1.000 fr 

Dourges  500 fr. 
..... feOO fr. 
  500 fr. 
.... 1.000 fr. 

I 
A. T. B. 
P. S. M. 
Q. E. Z. 
J. V. V. 
A. F. A. 

M 
M 

Wl   FERT   Jos..   rue   Léon-(iambetta. 
CHRETIEN   Gérard,   rue   C1K f, 62, Lucey,   par  Toul   . 

Ski^SSKr'SLÔM^iîi rue Sil'nte-Emilie, 31 bis,  Sous-le-Bois 
Mlle NO.NCLLRCO   Berthe,   rue . Jacques-Renard,    19,   Fresnes   .. 

RÉSULTATS   OMIS   DK   TIRAGES   PRKCHDKNTS 
TIRAGE   DU   3  SEPTEMBRE 1919 

K. H. F.   M.   FLEURQUIN Auguste,   débitant, place de la Mairie 
TIRAGE   DU   V   OCTOBRE  1919 

I. E. 1.    M. CASTILLE  Henri,  rue du Vieux-Faubourg,   Sin-Ie-Noble 

Masny 500 fr. 

500 fr. 

MACHINES A ÉCRIRE 
UNDERWOGD&REMINGTON garanties 

r_<iv-ra.fc>l@e   cX&   suite 

Maison  BOURZEIX    Paris-Lille 
Bureaux  ministres  ••- Classeurs 

Tables dactylo, etc. 

Succursale de Mlle, 54, RUE BASSE (Et^î^e) 
E. WIBAUX,  Directeur 

REPARATION  DE MACHINES A  ECRIRE 
OCCASIONS 

C0NS11ITYTI0\S 
sur toutes questions de droits, litiges, loyers 
etc. S'adresser à M. PAMART, 51, rué du 
Maire-André, de 2 à 5 heures. 

COURS D'AUTO.YIOBÎLES 
Brevet Garanti par Forfait-Contrat. 
Voiture*» et   Klêves assurés coutre les Ac- 

cidents. - Transports rapide pour Voyageurs 
et tïolis. - Réparations et Vlises au Point. 

GARAGE,   .">».    Avenue    Becquart 
Lamhersart-les-Lille. 

Arrêt du Car X au Canon tPOr. 

ON   DEMANDE   DES   AGENTS   PARTOUT 

PHILIPPE  EMILE 
( :F>.R,o:F>:Fe.iSîT.A.TR.j5 > ENTREPOTS juADEltEIrlOIS 

Yins d'Algérie, Supérieurs il Eoussillon 
spÉewLiTÉs DE vins BL/ines 

BOREAUX & ENTREPOTS, 148, rue du Château - LA MADELEINE 

T>îsiison   de   Confiance 9 

i 

MALADIES SECRÈTES SYPHILIS 
. VOIES    URINAIRES 

Docteur CAVRO, Bout, de fa Liberté, 116M\ LILLE 
de 8 ii, du matin ae h. du soiT. 

<♦»   
ACHAT Tous genres mobiliers, tontes 

N'IMPORTE  QUOI     Marchandises et  Cuisinières 
d'importé  que]   état   Etablissements  E.   SIX, 

53. RUE DE LA MONNAIE,  LILLE. 

SUFFIT  POUR GUÉRIR 
AVEC UN TRAITEMENT 

EXCLUSIVEMENT VÉGÉTAL 
Tontes les maladies de Peau et vices du sang 

UN MOIS 
Toutes les maladies de I 

mu\ - ncEiw VAiiiorEiix 
Graves et Anciens réputés incurables 

SOULAGEMENT IMMÉDIAT 
dès la promi^r»* «pplicalion daus lotto les cas suivants: 

l.upu*,   Croùt»-s   <l«»   lait,   Psoriasis,   Oaitrtw,   STCCM 
Urtloaire,   Zotia,   Haies,   Krojslons,   Acné,   Prurijjo, ~V\m 

'oosis. 
Il aies 

purulentes. Brûlures, Herpès, Clous, Furoncles. Anthrax, 
Alx-ès, Knuelures, Maladies du cuir chevelu, Pelede et 
toutes affections de Peau dues a l'Acreté du Sang.' 

Envoi franco de l'Onguent et de la Méthode.contre mandat de 4 fr. 80 ou contre remboursement de 6 fr. 
Laboratoire Botanique de l'Abbé PAMET. 38. Rue tSauouai». (près de la Poste). BLENPBCQUES (Pas-de-Calais). 

Mutuelle des Smlsteés de la Swwe 
SOCIÉTÉ   ANONYME AU CAI'IIAL DE 400.000 Erancs 

sous le patronare du Comité National d'action pour ra réparation inU'-rale 
des dommatjes causés par là guerre. 

Récupération ttes Dommages de Guerre 
1" M.   Georges  PETIT,   Directeur Régional  pour le Nord et le Pas-de-Calais. 131, rue Nattt 

nale,  [JLl.E. ^ " 
B» M. GHOMPART-ROUSSEL,   Directeur particulier, 196. rue Nationale, LIT.F.E. 

Bureaux à Valenciennes, Cambrai. Douai, Avesnes,   Maubeuge,   Hazebrouck,   Arras    Saint. 
Orner, Béthune, et dans les dix dépaitements dévastes- 5454. 

■Ji£^!j 
M 


